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1 Réunion (spéciale) seulement au besoin, sinon annulée.

Outre les réunions prévues le même jour que celles de la commission des études et de la recherche, les réunions du 
comité des cadres supérieurs sont désormais planifiées sur demande, au début d'une réunion de régie, celle-ci ayant 
lieu tous les lundis. Conséquemment, prévoir transmettre vos documents en version finale au Secrétariat général au 
moins sept (7) jours avant l'approbation requise.

ÉCHÉANCIER DE PRÉPARATION DES DOSSIERS

COMITÉ DES CADRES SUPÉRIEURS (CCS)

2024-2025
Juillet Août Septembre Octobre

07-nov-24 14-nov-24

02-juin-25 09-juin-25

20-janv-25

Tout dossier soumis pour décision au comité des cadres supérieurs doit être transmis au Secrétariat général, accompagné 
d'un avis d'inscription et des annexes, au plus tard à ces dates.

24-avr-25

Novembre Décembre Janvier Février

01-mai-25

13-janv-25

Délai de transmission au Secrétariat général (SG)

27-août-24 03-sept-24

Mars Avril Mai Juin

DATE LIMITE

Transmettre aux affaires juridiques tout 
projet de documents 

(pour validation juridique)

+
Transmettre au SG 

(attachée d'assemblées)

les points à l'ordre du jour                                                           

DATE LIMITE *

Transmettre au SG 
(attachée d'assemblées)

les documents en forme finale
(avis d'inscription et annexes)                                

20-févr-25 27-févr-25


